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Règles et devoirs que je m’engage à respecter 
 dans l’exercice de ma profession. 

 
Article 1 : Dispositions générales 
Je me conforme à ces règles et devoirs. 
 
Article 2: Devoirs et obligations envers l'usager  
- Je m’engage à exercer ma fonction sans discrimination, dans le respect de la vie privée, de la dignité 
et de la liberté de l'usager. 
- Lors de mon exercice, je m’engage à évaluer les limites de mes aptitudes, de mes connaissances, 
ainsi que des moyens dont je dispose.  
− Je m’engage à ne pas exercer dans des conditions, des états ou des endroits susceptibles de 
compromettre la qualité de mes services et la dignité de ma pratique. 
− Je m’engage à respecter les règles de base de l'hygiène personnelle et vestimentaire afin de ne pas 
indisposer l'usager. 
− Je respecte le droit à l'intimité et à la pudeur de l'usager (les séances de magnétismes se déroulent 
habillées). 
 
Article 3 : Intégrité et éthique  
− Je m’engage à toujours garantir une prestation de qualité, notamment en maintenant mes 
compétences au plus haut niveau en suivant lorsqu’il est nécessaire des formations complémentaires. 
− Je m’engage à exposer à mes usagers, d'une façon complète et objective, la nature, les prix et les 
modalités des services qui leur seront dispensés. 
- Les honoraires sont fixés en cohérence avec les prestations fournies, tout en restant libre d'offrir des 
prestations gratuites, si nécessaire ou dans le cadre d'un bénévolat. 
− Je m’abstiens de poser des diagnostics d'ordre médical ou paramédical, de donner des avis sur les 
prescriptions ou pratiques des professionnels de santé, d’interrompre ou modifier un traitement 
médical et/ou de prescrire des médicaments. 
− Je ne porte aucun jugement  moral sur le mode de vie de l’usager. 
− Je respecte l’usager dans sa demande, dans ses choix et dans ses « réflexes de protection ». 
− Je ne suis ni médecin, ni prêtre, ni gourou (pas de miracles !). 
− Je refuse tout travail qui me serait demandé pour un tiers non consentant ou qui lui porterait atteinte 
physiquement ou moralement. 
 
Article 4: Secret professionnel  
− Je respecte le secret de tout renseignement obtenu dans l'exercice de mon travail qui pourrait 
permettre l'identification de mon client et ce afin de protéger la vie privée, l'honneur et la réputation de 
ce dernier. 
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